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Le Castellet, le 20 août 2017 

 

   Jacques BRANELLEC                                                                                                  Madame le maire      
commissaire enquêteur                                                                                               de Saint Maximin 

                                                                           

 

 

 

OBJET :  Enquête publique relative au projet de modification N°2 au Plan Local 

d'Urbanisme 

PIECE JOINTE :  Un  procès-verbal de synthèse  

 

 

Madame le maire, 

 

 

A l'issue de l'enquête publique concernant la modification N°2 au Plan Local d'Urbanisme, j'ai 

l'honneur de vous adresser, ci-joint, le procès-verbal de synthèse prévu au code de l'environnement.  

J'appelle votre attention sur le fait que vous disposez d'un délai de quinze jours pour produire vos 

observations éventuelles. 

L'enquête ayant été close le 18 août 2017, je vous transmettrai le rapport d'enquête ainsi que 

mon avis  avant le 18 septembre 2017 

 

Je vous prie de recevoir, madame le maire, l'expression de mes sentiments distingués 

 

 

 



 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION N°2 AU 

PLAN LOCAL D'URBANISME 

  

 

Procès-verbal de synthèse 

 

 

Cette enquête publique s'est déroulée du 17 juillet 2017 au 18 août 2017 

J'ai effectué 10 permanences de trois heures en mairie de Saint Maximin. Malgré cette 
présence significative et la possibilité qu'avait le public de s'exprimer par courrier 
électronique, la participation a été très modeste et n'a quasiment pas concerné 
l'aménagement du Clos de Roques qui était pourtant l'objet principal de cette 
modification. 

 

Les observations recueillies concernent le PLU en général. Il vous appartient de juger si 
certaines d'entre elles peuvent être intégrées à la présente modification sans que cela ne 
vienne fragiliser ou retarder l'adoption définitive de la modification. Pour ma part, 
j'estime que quelques-unes sont recevables, elles méritent une étude attentive et 
pourraient, pour le moins, faire l'objet d'une prochaine modification ou révision du PLU. 

 

Vous trouverez ci-dessous le résumé de ces interventions qui peuvent faire l'objet de 
réponses de votre part avant que je n'exprime mon avis définitif. 

 



 
Nom 

 
Résumé de l'intervention Réponse de la commune 

1 
MM Christian 

et Robert 
ALLARD 

 
M  Christian Allard est propriétaire de la parcelle CA 381 (7089 m2) au 
lieu dit "Régalette", elle est classée "Agricole" au PLU. 
Il demande son reclassement en zone constructible  
 
M Robert Allard exprime la même demande pour la parcelle voisine 
(CA380) 
 
 

 

2 
M  André 
MAILLE 

 
M Maille est propriétaire de la partie Ouest de la ZAC Garnier (Zone 
UZ). Sa parcelle abrite le magasin "M. Bricolage" 
 
1 – Il fait état d'une demande de permis de construire concernant 
l'extension du bâtiment "Uculture" situé à l'extrême nord-est de la zone. 
Il ne comprendrait pas que cette extension puisse être autorisée alors que 
l'îlot de constructibilité N°5, sur lequel est bâti le magasin Uculture, a été 
supprimé. 
 
2 – Par ailleurs il conteste la limite Est de sa propriété entre le magasin M 
Bricolage et le SuperU. Cette limite serait à 5,30m de M Bricolage et non 
à 2,70m comme indiqué sur certains plans. 
 
 

 

 
3 

M. André Roger                                                                                                                             
FABRE  

 

 
M Fabre est venu se renseigner sur la situation de ses parcelles 160, 161 
et 162 situées au Petit Rayon en zone 2 AU.  
Nous avons examiné ensemble le règlement concernant la zone 2AU. 
 
Cependant, il m'a présenté un plan ancien sur lequel ces trois parcelles 
figurent bien, mais la parcelle 162 (la plus à l'Est) ne figure pas sur le 
plan de zonage du PLU. Elle semble remplacée par 5 parcelles 
construites alors que M Fabre affirme qu'elle est en friche  
 
 

 



 
4 

M. Gilbert   
BALDI                                                                                                                             

 

 
M Baldi est propriétaire de la parcelle 269 (quartier Resty) 
Cette parcelle est soumise à l'article 123.1.5 du code de l'urbanisme 
(élément de paysage à protéger). 
Il a fait preuve de beaucoup de bonne volonté en autorisant le passage de 
nombreux riverains sur sa propriété et déclare ne pas faire de difficultés 
lors de la réalisation de l'élargissement du chemin de Resty. 
Il pensait que cette bonne volonté pourrait être récompensée par la 
possibilité de construire sur cette parcelle. Il s'est adressé pour cela, par 
écrit, à la maire de St Maximin. Celle-ci lui a répondu :" Je prendrais en 
compte vos demandes lors d'une prochaine modification" 
Il considère donc que la présente modification serait l'occasion de tenir 
cette promesse 
 

 

5 
Mme 

BOUCHAMI                                                                                                                             
 

 
Mme Bouchami habite le lotissement "Portes du Soleil". Elle constate 
que par forte pluie, les voies du lotissement subissent un ruissellement 
important qui suit la pente sud-nord en direction de l'autoroute et cela 
malgré l'existence de bassins de rétention. Les avaloirs sont souvent 
obstrués par des végétaux. 
Elle attire l'attention sur l'intérêt qu'il y aurait, lors de la conception de la 
zone d'habitation du Clos de Roques, à prendre en compte ce phénomène. 
 

 

6 
M et Mme 

MEUNIER- 
JOULIA 

 
La parcelle 140 est située au quartier Longuette en zone UE (plan de 
zonage Nord). 
Mme Meunier et M Joulia regrettent que dans le règlement de la zone UE 
(article UE8) les extensions de 30 % ne soient autorisées que pour les 
bâtiments existants dont l'emprise au sol est supérieure à 5%.  Dans leur 
cas, leur maison de 80m² d'emprise au sol n'entre pas dans cette 
catégorie. 
Ils estiment que cet article UE8 revient à la règle suivante qui n'est pas 
très sociale :  

- grande maison : grande extension 
- petite maison : pas d'extension 
 

 
 
 

 



7 
Mme ALLARD                                                                                                                             

 

 
Mme Allard est propriétaire de la parcelle 1266 située au quartier des 
Batailloles. Le plan de zonage (centre) la classe en zone NI (loisirs) sauf 
la pointe Est classée UD. 
Mme Allard avait demandé, lors d'une précédente enquête publique que 
la totalité de la parcelle soit classée UD. Elle fait état d'une lettre du 
maire, en date du 28 janvier2016, qui semble accueillir favorablement 
cette demande. 
Elle constate que son souhait n'a été que partiellement satisfait et elle 
réitère donc sa demande. 
 
 

 

 
8 

Mme Odile FIE                                                                                                                             
 

 
Mme Fie possède les parcelles 273 et 274 au quartier de l'Enclos près de 
la station d'épuration. Elle ne comprend pas que la parcelle 274 ait été 
englobée dans la zone UFE. 
Elle fait état d'une lettre du maire de St Maximin du 27 décembre 2016 
qui admet cette erreur et déclare que le reclassement de la parcelle 274 en 
zone UDb "sera examinée avec attention lors d'une prochaine 
modification du PLU". 
 
 

 

9 
M Jean Pierre 
GEOFFROY                                                                                                                             

 

 
Président du CIQ de l'Enclos, situé prés de la station d'épuration, M 
Geoffroy demande de modifier l'article UD4.2 du règlement. 
Cet article empêche la construction sur les terrains encore libres de cette 
zone UDb au motif qu'ils ne sont pas raccordés à l'assainissement 
collectif. 
Il propose de supprimer l'obligation de raccordement "tant que 
l'équipement collectif ne sera pas réalisé". 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

10 
M Bernard 
GASTALDI                                                                                                                             

 

 
1 - M Gastaldi est propriétaire des parcelles 36 et 327 (Chemin du 
Moulin Est)  en zone UE mais soumise en partie à l'article 123.1.5 du 
code de l'urbanisme. 
Il demande que les zones à protéger soient déplacées vers le centre de la 
parcelle 
 
2 – Il découvre par ailleurs qu'une autre parcelle, N°31, fait l'objet d'un 
emplacement réservé, N°E4, destiné à l'implantation d'une maison de 
quartier. Il trouve plutôt cavalier de créer un emplacement réservé sur sa 
propriété sans aucune consultation préalable. 
 
 

 

 
11 

M Pascal 
SIMONETTI 

Conseiller 
municipal 

 
Concernant le quartier du Clos de Roques, M Simonetti approuve 
totalement la partie sportive dont la commune a réellement besoin. 
Il conteste en revanche le besoin de la zone d'habitation. Il craint que 
celle-ci voie le jour très rapidement mais que le complexe sportif ne soit 
pas près d'être opérationnel ! 
 
 

 

 
12 

M et Mme 
PIGNATEL                                                                                                                             

 

 
M et Mme Pignatel sont propriétaires de la parcelle 147  au quartier 
Recours. Ils constatent que cette parcelle est classée en zone A sur le 
document graphique (centre) de la modification N°2 du PLU. 
 
Dans le document graphique de la modification N°1, il existait ici une 
zone 1AUP qui figure toujours sur le site de la mairie de Saint Maximin 
(https://www.st.maximin.fr/docs/plu/PLU3/3.1.Plancentre.pdf) 
 
Il y a là une incohérence incompréhensible et une source de confusion  
 

 


